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1 1 1 1 –––– IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PREPARATION ET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETEET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE/ENTREPRISE    
1.1 identification de la substance/préparation :  FERROCYANURE DE POTASSIUMFERROCYANURE DE POTASSIUMFERROCYANURE DE POTASSIUMFERROCYANURE DE POTASSIUM    
1.2 Utilisation de la substance/préparation :  Eliminer les ions fer(III) et fer(II) dans les vins blancs et rosés susceptibles de 
provoquer la casse ferrique, mais aussi la casse cuivreuse. Produit soumis à réglementation. 
1.3 Identification de la société/entreprise : LAFFORT OENOLOGIE- B.P. 17 - 33 072 BORDEAUX CEDEX 
   Tel: 05.56.86.53.04 Fax: 05.56.86.30.50 info@laffort.com  www.laffort.com 
1.4 N° téléphone d’appel d'urgence:  Centre Anti-Poison de Bordeaux: 05.56.96.40.80. 
     ORFILA : 01 45 42 59 59 
 
2 2 2 2 ––––IDENTIFICATIONS DES DANGERSIDENTIFICATIONS DES DANGERSIDENTIFICATIONS DES DANGERSIDENTIFICATIONS DES DANGERS    
Les risques les plus importants pour l'homme et son environnement 
Peut former du gaz-HCN en combinaison avec des acides concentrés 
________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________    
3 3 3 3 ----    COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION COMPOSITION –––– INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS INFORMATION SUR LES COMPOSANTS 
Formule chimique :  K4[Fe(CN)6], 3H2O  
N°CAS :    14-459-95-1 
N°EINECS :   237-722-2 
Numéro RTECS :  : LJ 8219000. 
    
4 4 4 4 ---- PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS PREMIERS SECOURS    
- Informations générales: insuffisance Data toxicologique des effets nuisibles aux hommes. 
- En cas d'inhalation: respirer de l'air frais; consulter un médecin en cas de symptômes. 
- contact avec la peau: laver abondamment avec de l'eau et du savon. 
- Contact avec les yeux: rincer pendant plusieurs minutes avec de l'eau courante, en maintenant l'oeil ouvert. 
- En cas d'ingestion: rincer la bouche, appeler un médecin. 
 
5 5 5 5 –––– MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE    
- Moyens d'extinction: utiliser les moyens contre l'incendie appropriés à l'environnement 
- Protection spéciale des intervenants: aucune mesure spéciale exigée 
 
6 6 6 6 –––– MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE  MESURES A PRENDRE EN CAS DE REJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTELREJET ACCIDENTEL    
- Méthodes de nettoyage: évacuer le matériel contaminé et les déchets selon le § 13 
 
7 7 7 7 –––– MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE MANIPULATION ET STOCKAGE    
- Manipulation: éviter de faire de la poussière. 
- Stockage: bien fermé dans un endroit sec et frais. Ne pas stocker avec des acides puissants ni avec du nitrate de cuivre. 
 
8 8 8 8 –––– CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION  CONTROLE DE L’EXPOSITION ---- PROTE PROTE PROTE PROTECTION INDIVIDUELLECTION INDIVIDUELLECTION INDIVIDUELLECTION INDIVIDUELLE    
 - Mesures techniques: voir § 7 
- Equipement individuel: 
* Equipement respiratoire: en cas de poussière, masque anti-poudre. 
* Protection des mains: recommandable, pas nécessaire. 
* Protection des yeux: recommandable, pas nécessaire. 
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9 9 9 9 ---- PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES PROPRIETES PHYSIQUES ET CHIMIQUES    
- Aspect     : poudre cristalline 
- Couleur    : jaune 
- Odeur     : inodore 
- Valeur du pH    : facilement alcalin en solution aqueuse. pH = 8 (solution à 10%) 
- Température de décomposition  : au dessus de 200°C 
- Point d’éclair    : non applicable 
- Caractéristiques d’explosivité  : non applicable 
- Masse volumique à 20°C vapeur  : 1kg/m3 

- densité à 20°C     : 1 ,9 g/cm3 
- Solubilité dans l'eau à 20°C  : 28,8 g pour 100g d'H2O 
 
10 10 10 10 –––– STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE STABILITE ET REACTIVITE    
- Décomposition thermique: conditions à éviter: pas de décomposition si utilisé selon les spécifications. 
- Produits de décomposition dangereux: acide cyanhydrique. 
- Réactions dangereuses: en combinaison avec des acides concentrés, il se forme un gaz-HCN, lequel est inflammable, 
empoisonné et peut former des mélanges explosifs dans l'air. 
 
11 11 11 11 –––– INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES    
- Toxicité orale:   LD 50 (rat, orale): 3503 mg/kg 
 
12 12 12 12 –––– INFORMATIONS EC INFORMATIONS EC INFORMATIONS EC INFORMATIONS ECOLOGIQUESOLOGIQUESOLOGIQUESOLOGIQUES    
Le ferrocyanure de potassium pollue l’eau, en éviter la pénétration dans les eaux souterraines et de surface. 
Les matériaux d’emballage mouillés et inutilisables avec le ferrocyannure doivent être détruits en tant que matière polluant 
l’eau. Le ferrocyannure de potassium doit être manipulé comme une substance toxique. 
 
13 13 13 13 –––– CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION CONSIDERATIONS RELATIVES A L’ELIMINATION    
- produit: recommandations: l'évacuation doit être faite selon les législations officielles 
- Emballages sales: recommandations: l'évacuation doit être faite selon les législations officielles. 
 
14 14 14 14 –––– INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT    
- Informations complémentaires: marchandise classée non dangereuse. 
 
15 15 15 15 –––– INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES INFORMATIONS REGLEMENTAIRES    
Produit non concerné par la réglementation sur l'étiquetage des substances dangereuses. Se conformer à la règlementation 
Européenne. 
 
16 16 16 16 ---- AUTRES DONNEES AUTRES DONNEES AUTRES DONNEES AUTRES DONNEES    
Les informations contenues dans cette fiche de donnée de sécurité sont considérées, à la date de publication, comme vraies et 
correctes. Cependant la précision et l'exhaustivité de ces informations, ainsi que toutes les réglementations sont données sans 
garanties. 
Les conditions d'utilisation étant hors du contrôle de notre société, il appartient à l'utilisateur de déterminer les conditions de 
l'utilisation sûre de cette préparation. 
« Nous informons les utilisateurs sur les risques encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres  usages que ceux pour lequel il 
est conçu. L’utilisateur doit connaître et appliquer l’ensemble de la réglementation régissant son activité. » 
 
 
 

              
 
 


